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Ne vous trompez pas de service !

Certains services municipaux ont dû déménager

Ne vous trompez pas de service !

Après le déménagement du service état civil (passeports, cartes d’identités.) dans les anciens bureaux de l’office de tourisme (cour de la mairie), d’autres
déménagements ont eu lieu au niveau des services :

Le service urbanisme a pu rejoindre les anciens bureaux de l’État Civil (en allant vers le Jardin des Marronniers).

Les ressources humaines ont échangé leurs bureaux avec le service Culture-Jeunesse et le service Communication.

Dans un souci d’accessibilité et d’accueil du public, ce déménagement était nécessaire.

Les horaires ne changent pas, et les sourires des agents… non plus !
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